
 
 
           
 

 
 

 
 
 

 
 

                   
 
 
 

                
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

Pleyben, le 16/09/2024 

N° Siret 19290130400019 

 

Objet : Contribution à la taxe d'apprentissage en soutien au Lycée des 

Métiers du Bâtiment de Pleyben 

Dans le cadre du développement de nos formations et de l’accompagnement des 

jeunes vers des carrières prometteuses dans le secteur du bâtiment, le Lycée des 

Métiers du Bâtiment de Pleyben a pour mission de préparer les futurs 

professionnels de demain, en collaboration étroite avec le monde de l’entreprise. 

La qualité de notre enseignement repose sur une pédagogie innovante et sur une 

relation étroite avec les entreprises locales et nationales, comme la vôtre, qui 

partagent notre vision de l’avenir du secteur du bâtiment. C’est grâce à cette 

synergie entre l’école et les entreprises que nos élèves acquièrent des 

compétences directement en phase avec les besoins du marché, renforçant ainsi 

leur employabilité. 

Votre contribution par le versement de la taxe d'apprentissage constitue un 

levier fondamental pour nous permettre d’offrir à nos élèves des conditions 

d’apprentissage optimales, notamment en investissant dans du matériel de 

pointe et en développant des projets pédagogiques ambitieux en lien avec les 

évolutions techniques, technologiques et écologique du secteur. 

En choisissant de verser votre taxe d'apprentissage à notre établissement, vous 

soutenez non seulement l’éducation et la formation des jeunes talents de 

demain, mais vous contribuez également à la dynamisation de la filière bâtiment 

au niveau local et national. De plus, cette démarche renforce les liens entre notre 

établissement et votre entreprise, ouvrant la voie à des collaborations bénéfiques 

telles que l’accueil de stagiaires ou l'organisation de visites professionnelles. 

Pour toute information complémentaire sur les modalités de versement de la 

taxe d'apprentissage, n’hésitez pas à nous contacter. Nous serions ravis 

d’échanger avec vous sur les opportunités de partenariat entre votre entreprise et 

notre établissement. 

La phase 2 de la campagne SOLTEA est ouverte jusqu’au 4 octobre 2024 

En vous remerciant pour l’attention que vous porterez à cette demande, et dans 

l’espoir de pouvoir compter sur votre soutien, nous vous prions d’agréer, 

Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

A. FLOUR 

Proviseur 

 

 

 


